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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 71, substituer aux mots : 

« peut assortir », 

le mot : 

« accompagne »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La simple possibilité d’un envoi en recommandé n’est pas suffisante. Cet amendement a
pour but de préciser que la seconde recommandation doit obligatoirement être accompagnée d’une
lettre remise contre signature ou de tout autre moyen propre à établir la preuve de la date d’envoi de
cette recommandation et celle de sa réception par l’abonné. 


